Avenant no 1

a la Convention
du 18 janvier 2008

entre

La FEDERATION GENEVOISE DES ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX
{cl-aprés FEGEMS) d'une part
et

santésuisse, diment représentée par les soussignés
{cl-aprés sanfesuissal d'autre parf

Les forfaits EMS appliqués depuis le 1% octobre 2007 sont maintenus en 2009, Partant, les
partics convicnnent ce qui suit :

Article 1 :
Les annexes 1, 2 et 3 4 la convention fixant les tarifs en vipueur depnis le 1% octobre 2007
sont prorogds, d entente entre les partics, d’unc année, soit jusqu®au 31 décembre 2009,

Article 2 :
Le présent avenant est valable du 1% janvier 2009 au 31 décembre 2009,

Fait 4 (ienéve, en trols exemplaies, le 23 décembre 2008

Pour la Fédération genevoise des Pour santésuisse
établissements médico-seciaux
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